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Chqpitre premier

ORGANISATION DE LA R:EPIUSE DE 14 qNQlJANTE ET UNIEME SESSION

&

r

1. Le Conseil a tenu la reprise de sa cinquante et
unième session du 27 aU 29 octobre, le 17 et le 23 no
v~mbre et le 20 décembre 1971, au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies.

2. L'ordre du jour adppté rar le Conseil pour la
reprise de sa cinq]..lante et umème seSsion figure en
annexe au présent rapport.

3. A sa 1808e séance!, le Conseil a décidé, S\lr la
suggestion du Secrétaire général, qui s'apPllyait SlH

l'article 17 du règlement intérieur, q'jpscrire à. l'ordre
du jour une question supplémentaire intitulé "Comité
de la science et de la technique et Comité chargé de
l'examen et de l'évaluation: comptes rendus des séan
ces". A la même séance, il a convenu, toujours sur llir
proposition du Secrétaire général, que le point Il de
l'ordre du jour devrait être moclip.é de façon ~ prévoir

J E/SR.1808.

l'élection de 11 mem!Jres supplémentaires du Conseil
dladministration du Programme des Nations Unies
ppur 11' Ç1éveloppement .

4. Le prés~nt a~ditif ~lJ rapport du Conseil écp
nomique et social sur les travaux de s~s çinquantième
et cinquante et uJlième ~essions~ pQrte sur les trllyaux
de la reprise de la cinquante et lJnièJlle session du
Copseil. Les rés()/utiops et décisiops pdoptées ~ lé;!
reprise de la session sont publiées séparément ~n ti:J.IJ.f
que sUJ?pl~m~nt aux dOC1l1l1ents Qffi.ci~ls qu Conseil
économique et ~oyia13. bs pomptes reqdm; ana1ytiqij~s

des séances du Cons~n .sont égaI~m~nt publi~s comm~

4Qc!.Ilt)~nts Qffiçiels du ConseU. .

2 Dorumen/.s officiel.r de l'~ss(!!1lblée gé'1érale. vi'!IfI-,rixième
session, Supplément nO 3 (A/8403). .

3 Doc·umellis officielor du Con-reil économique el social, re,
prise de la cînqtlante et ufli~me ,ressioll, $upplémenl lIQ lA
(El5073 / Adp. 1).
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Chapitre "

QUESTIONS FINANCIERES

A. -RAPPORT DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

5. Le Conseil a examiné le point 1 de l'ordre du
jour de la reprise de sa cinquante et unième session
(Rapport du Fonds monétaire international) à ses
1800",1801" et 1805" séances4 • Il était saisi du rap
port du Fonds monétaire international pour l'exercice
financier gui a pris fin au 30 avril 1971 5 et du résumé
de ce rapport (E/5075).

6. En présentant le rapport, le Directeur général a
ditB que, bien que les difficultés actuelles de la situa
tion monétaire résultent surtout des tensions dans
les relations économiques entre les principaux pays
industriels, elles revêtaient également une profonde
signification pour les pays en voie de développement
car les efforts de développement de ces pays seraient
gravement compromis si l'on ne ramenait pas prompte
ment l'ordre dans les relations de commerce et de
paiements.

7. La période qui s'était écoulée depuis le milieu
des années 60 avait été marquée par des crises répétées
sur les marchés de l'or et des changes, se traduisant
par d'énormes mouvements de capitaux entre les prin
cipaux centres financiers. A l'origine de ces crises se
trouvait le déséquilibre croissant de la balance des
paiements d'un certain nombre de pays industriels
importants, déséquilibre qu'il faIIait attribuer dans
une large mesure aux différences d'acuité des pressions
inflationnistes régnant dans les divers pays et au fait
que les politiques adoptées pour les enrayer étaient
insuffisamment coordonnées sur le plan international.
En outre, ces déséquilibres des paiements avaient été
aggravés par les retards apportés à appliquer des
mesures de redressement tant intérieures qu'extérieures.
C'était à ces conditions, renforcées par des courants
spéculatifs, qu'il fallait imputer les transferts massifs
de capitaux à court terme des Etats-Unis d'Amérique
vers l'Europe, qui avaient amené les gouvernements
de cinq pays d'Europe à modifier, au mois de mai, leur
politique en matière de taux de change. Malgré ces
mesures, la situation des paiements internationaux était
demeurée précaire, en raison principalement du défi
cit persistant de la balance des paiements des Etats
Unis. Les autorités de ce pays avaient pris le 15 août
1971 des mesures d'une immense portée, en particulier
la suspension de la convertibilité du dollar en or et en
autres instruments de réserve et l'imposition d'une
surtaxe générale sur les importations, qui risquaient de
jeter le chaos dans les relations commerciales et
monétaires de la communauté internationale. Elles
donnaient toutefois l'occasion de renforcer ces rela
tions et d'éliminer les causes fondamentales des fai
blesses gui avaient caractérisé le système monétaire
international au cours des dernières années.

4B/SR,1800, 1801, 1805.
5 Fonds monétaire {nternationàl, Rapport annuel des admi.

nistrateurs pour l'exercice clos le sa avril 1971 (Washington
[D. C.l).

6 E/SR.1800. .
2

8. Ainsi, les gouverneurs représentant les 118 Etats
membres du Fonds savaient qu'ils couraient un risque
et aussi qu'ils avaient à relever un défi lorsqu'ils
s'étaient réunis en septembre à Washington: le risque
était que, s'ils n'arrivaient pas à se mettre d'accord,
la situation continuerait à se dégrader; le défi consistait
pour la communauté internationale à se mettre d'accord
sur une ligne de conduite appropriée. Une communauté
d'opinion s'était faite sur certaines questions impor
tantes et les gouverneurs avaient adopté à l'unanimité
une résolution par laquelle ils invitaient tous les mem
bres à collaborer mutuellement et avec le Fonds, en
vue d'établir une structure satisfaisante pour les taux
de change, qui seraient maintenus à l'intérieur de
marges appropriées, et de permettre au Fonds de
reprendre le déroulement ordonné de ses opérations,
lesquelles avaient gravement souffert des événements
récents. Ce dernier point était d'une importance par
ticulière pour les pays en voie de développement. En
raison du montant limité des ressources dont ils dis
posaient pour financer leurs échanges extérieurs, il
faIIait qu'ils soient certains de pouvoir faire constam
ment appel aux ressources du Fonds pour surmonter
leurs difficultés de paiements.

9. Les Etats membres avaient également été invités
à s'efforcer en commun d'éliminer peu à peu les pra
tiques restrictives courantes en matière de commerce et
de change, et de mettre au point des formules satisfai
santes pour le règlement des transactions internatio
nales. En ce qui concerne les problèmes à long terme,
les Administrateurs du Fonds avaient été invités à
faire rapport au Conseil des gouverneurs dans les plus
brefs délais sur les mesures qui étaient nécessaires ou
souhaitables pour améliorer ou modifier profondément
le système monétaire international. L'Assemblée avait
convenu d'un commun accord qu'une action interna
tionale était nécessaire pour résoudre les difficultés
actuelles et qu'une telle action serait conforme aux
intérêts économiques de tous les Etats membres et
plus particulièrement à ceux des pays en voie' de
développement dont la vulnérabilité en l'occurrence
avait été généralement reconnue par les gouverneurs.
Certains avaient exprimé l'opinion qu'un effort majeur
de collaboration était nécessaire pour remédier au désé
quilibre actuel des paiements internationaux. Il avait
été reconnu qu'une nouvelle structure réaliste s'imposait
pour les taux de change des principales monnaies et
aussi que ce réalignement monétaire devrait avoir lieu le
plus ~apidement possib~e et devrait s'accompagner d'un
élargissement temporaIre des marges de fluctuations
autorisées de part et d'autre de la parité. A plus long
terme, l'amélioration ou la réforme du système moné
taire international nécessiterait des mesures intéressant
à la fois l'efficacité du processus international d'ajus_
tement et l'amélioration du contrôle exercé sur le
volume de la liquidité internationale. A ces fins le
~onds étudiait actueIIement tous les aspects du ;ys
terne, notamment le rôle des monnaies de réserve, de
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l'or et des droits de tirage spéciaux, les dispositions à
prendre en matière de convertibilité des monnaies, les
dispositions des statuts relatives aux taux de change,
ainsi que les mesures à prendre éventuellement en vue
de résoudre les problèmes créés par des mouvements
de capitaux déstabilisants. De nombreux gouverneurs
avaient exprimé l'avis que l'évolution du système moné
taire international devrait comprendre une intensifica
tion marquée du rôle joué par un instrument de réserve
géré internationalement. Dans ce contexte, on avait
estimé que les droits de tirage spéciaux pourraient
éventuellement devenir le principal instrument en lequel
les pays détiendraient leurs réserves.

10. Le message sans équivoque de l'Assemblée an~

nuelle du FMI était que, quelle que soit la forme
détaillée que les modifications du système monétaire
international pourraient prendre, elles devraient con
tinuer à s'inspirer des principes fondamentaux sur
lesquels reposait le système conçu à Bretton Woods.
Ce système se fondait sur l'observation d'une série de
règles internationales et sur une structure réaliste des
taux de change, et il a été universellement reconnu que
ces principes doivent continuer à constituer la pierre
angulaire de tout système nouveau si l'on voulait qu'il
réponde de manière satisfaisante aux besoins du com
merce mondial et du développement économique.

11. L'importance que présentait, pour les pays en
voie de développement, le prompt rétablissement d~s
règles régissant les relations commerciales et monétaI
res avait été mise en lumière par les événements des
derniers mois. Les perturbations monétaires sembl~!ent
avoir contribué à un glissement des cours des matle~es

premières, en particulier de ceux. des. ~étaux. La cns.e
récente a eu un autre résultat lOqUletant: elle avait
interrompu les négociations relatives au déliement des
prêts de développement. Il se~blait aussi, que ~a pos
sibilité d'obtenir l'augmentatIOn très ne.cessaIre ~u
volume de l'aide au développement se SOit estompee.
Encore plus graves peut-être étaient les effets des événe
ments récents sur les efforts déployés par les pays en
voie de développement en vue de diversifier l.eurs
exportations. Combinées aux restrictions com~ercIales
telles que la surtaxe à l'importation récemment Imposée
par les Etats-Unis, les fluctuations des taux de change
avaient ainsi des effets particulièrement défavorables
sur les économies d'un grand nombre de ces .pa~s. 11
était très important pour ces pays que ~es pnn.clpaux
pays industriels observent les règles mternatlOnales
établies dans le domaine des politiques du commerce
et des changes. Il était normal que tous les. pays,
développés et en voie de développement, pa~ticlpen!
à la collaboration internationale dans des domalOe~ q~1
exerçaient un effet considérable sur leurs. propres ~nte
rêts; mais cette participation n'était pOSSible que Si les
divers pays avaient accepté d'un,.commu~ ~cco~? u?
code de procédure appliqué .par 1mtep:~édlalre d.1OstI
tutions internationales établIes. On etait, en tram de
chercher une solution durable aux. probleme~ actl,Iels.
Tout délai excessif rendrait la mise au pomt. d ~ne
solution satisfaisante considérablement plus ,dlffi~lle.
Par conséquent, il ne fallait. pas oublIer l extreme
urgence de la tâche à accomplIr.

12 Les membres du Conseil ont félicité le Direc
teur général de la façon dont il avait ~résenté le rap
port et ils ont loué les résult~ts aco~plIs par le Fonds
au cours de l'année considéree. Plusleurs représentants
ont souligné la nécessité d'agir prompteme~t pour rame
ner l'ordre dans le commerce et les paiements. Des

3

représentants ont souligné que les pays en voie .de
développement devraient participer dès le départ aux
décisions qui aboutiront à la réforme monétaire inter
nationale. L'opinion a également été exprimée que
des propositions en vue de la solution de la crise actuelle
devraient être complétées par des dispositions spé
ciales en faveur des pays en voie de développement et
que les pays industriels devraient s'efforcer d'établir un
mécanisme ou d'améliorer le mécanisme existant en
vue de protéger les prix des produits primaires des
fluctuations du marché et de revenir à un système de
parités fixes, qui est une condition nécessaire, mais non
suffisante, à la stabilité des prix des matières premières.
Les pays industriels devraient également accroître leur
assistance au tiers monde afin que celui-ci puisse sup
porter l'accroissement des dépenses publiques. On a
également déclaré que le dollar ne devrait pas bénéfi
cier d'une position privilégiée et que son prix devrait
être déterminé par son pouvoir d'achat réel. De nom
breux représentants ont souligné que si l'on crée une
monnaie de réserve neutre, tels les droits de tirage
spéciaux, il faudrait établir un lien entre ces droits et
l'aide au développement.

13. En réponse aux observations présentées au
cours du débat, le Directeur général a dit que les prin
cipaux pays industrialisés avaient une responsabilité
spéciale à l'égard de leur politique économique. ipté
rieure, mais aussi, et plus encore, de leur polItIque
économique extérieure. Il était urgent de revenir à un
ordre monétaire satisfaisant et de supprimer les restric
tions au commerce qui avaient été adoptées récemment.
Il était indispensable, à son avis, de faire en sorte que
les décisions touchant tous les membres du Fonds
monétaire international ne soient pas prises par une
petite minorité de pays.

14. A la 1801e séance7 , sur une proposition du
Président le Conseil a pris acte avec satisfaction du
rapport du Fonds monétaire international [résolu
tion 1647 (LI)].

15. A Sa 1805e séanceS, le représentant de la Tuni
sie, parlant également au. nom du Ke?ya et de Mada
gascar, a présenté un projet de résolutIOn (B/L.l466).
Ceylan en est devenu coauteur ~n ~u plus tard, à.la
même séance. Le projet de resol?tlon a été réVisé
oralement par les auteurs pour !emr compte des pro
positions présentées par les represent~nts au cours ?es
débats. Le Conseil a adopté le proje~ de résolu~lOn
ainsi qu'il avait été modifié par 16 VOlX contre zero,
avec 6 abstentions.

16. Dans sa résolution 1652 (LI), Je C~nsei~ éco
nomique et social a exprimé sa pr?fon?e lOqU1~tu.de
devant le grave dérèglem~nt ?e la SItuatIOn moneta1re
internationale et, en partIc~lIer, devan.t ses répercus
sions sur le progrès économique et SOCIal ~es. pays ~~
voie de développement; a affirmé ~a con~lctI?n qu ~
était possible de trouver une solu~lon sat1~fa~sante ~
la crise actuelle et d'éviter des cr~ses. pénodlque~ SI

tous les Etats Membres de l'Orgamsat!on .des Na~lOns
Unies les membres du Fonds monétaire lOternatlOnal
et de~ autres organisations internationales intéressées
agissaient dans le sens indiqué .dans sa résoluti?n 1~27
(LI) du 30 juillet 1971; a pm note avec satIsfactIon
de la résolution 26.9 adoptée le l or septembre 1971 à
la vingt-sixième réunion annuelle du Conseil des g,ou
verneurs du Fonds monétaire international et exprImé
l'espoir que ce texte constituait la base initiale d'une

7 E/SR.1801.
S E/SR.180S.



solution rapide et satisfaisante de la crise aëtuè11e,
fen;mt compte des intérêts de tous les Etats membtes et
tout particulièrement de ceux des pays en v6ie. de
développement; Br ~:ffi.rrf1é que tous 1es. Etats membres
du Fonds monétaire internàtional devaient avoit là
pdssibiiité de particÎpèr pleinement et dès le début
aux àOD9ultatioris et négociations éo:t'ldtlÏsant à une
réforme m,onétaire internationale; à. irivité instart1ment
les Ëtàts Meinbres de l'Organisation des Nations Unies
il coop~rer avec le Fonds monétaire international à la
recherche de solutions équitables q\ii faciliteraient la
réalisation des buts et objectifs de la Stratégie inter
nationale du déveioppem~ntpour la deuxième Décen:i1Îe
des Nations Unies pour le développement.

B. - RAPPORTS DU GROUPE DE LA BANQUE

11. A ses 1802e et 1803è séanceso, le Conseil a
exaî1lÏllé le point :2 de Ildtdte du jour de la teprise de
sa clnqüartte ~t uhièroe session (Rapports du Groupe
d~ là Banque).. Il était saisi des résumés des rappotts
ânhuels de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement (BtRD), de l'Association
interliati6rtale de développement (IDA) et de la Société
firHl.nëiêrë ilitëmationSlf! (SPI) [E/5074].

18. En pré.seiltatlt les rappotts, le Président du
Groupe de lâ Banque mbhdiale a fait obsetver10 que le
Groupe dé~loyait une intense activité, atteignant et,
<,lans certains è~S,. dépassant les ,objectifs qu'il s'ét.ait
fixés pdur la p~rlOde 1968-197j. Au cours de l'exercIce
qui avait pris fin le 30 juin 1971, il avait effectué dèS
Îhvestissements et accordé des p~êts et des ctédits d'uh
moritant global. équivalant ,~ 2,6, tllilliards de dollars,
èohttè 2,3 milliards éh 1970, 1,9 milliard en 1969 et
1 milliard en 1968. Pour financer son aide I:!t accroître
le VOliriJ.1e dé ses liquiditéS! la Banqtie avait emprunté
en 1971 près de 1,4 milliafd dé dollats. Nombre de
Ms efigagêtiients iritére!;saiènt des domaines qui mar
quaient un tournant dans l'orientation des principes c:st
des pratiques du Groupe, Ainsi, il avait pour la pre
mière fois accordé des prêts ou effectué des investisse
inéilts en faVeur de!: là reéherche dans. le dom~ine agri
dole, de l'enseignement paramédical, d'un établissement
créé dans le seul dessein de doter un pays i;n voie de
développement d'lin marché financier, de centres mo
biles de formation professiofineI1e agricole, d'une so
ciété dèstinée à financer la consttuQtion d'hôtels et
d'lin projet de lutte contre là pollùtion. Dans son pro
gramme quinquennal lancé en 1968; la Banque s'était
fixé QO;mme objectif de doubler le volume des engage
ments pris au cours des Ginq années précédentes. Les
engagements pris au c~:)Urs. des trois dernières années
et le programme relatif à l'exercice nnancier en cours
permettaient d'espérer que l'objectif global de 11,6 mil
liards serait non seulement atteint mais dépassé en
1973. Les objectifs du Groupe de la Banque mon
qiale tendant à tripler ses, prêts dans, le secteur de
l'éducation et à les quadrupler dans celui de l'agricul
ture respectaient le calendrier fix;é et ,étaient en bonne
voie de réalisation. Le Groupe de la Banque avait
également décidé d'accorder. une plus. grande place
à l'assistance aux pays membres les plus pauvres-'
ceux. où l~ revenu par. habitan,t était, inf~rieur ou égal
à 100 dollars par an. D'après les estimatiOns actuelles,
le nombre total de projets· que le Groupe .aurait finan
cés .dans cette catégorie de pays au cours d~ la période
1969-1973 serait de 215, contre 158 pour lés 23 pre-

l) E/SR.1802, 1803.
10 E/SR.1802.

miêres années d'activités de la Bânque, soit de 1946
à 1968.

19. Le Président a fait remarquer que 1e Groupe
de la Banque se préoccupait non seulement des dimen
sions de l'économie des pays, mais aussi de la qualité
de vie de chaque individu. Quant aux organismes des
Nations Unies, ils pouvaient et devaient exercer un
rôle prépondérant dans la recherche de solutions nou~
velles aux problèmes du tiers ttlonde, et notamment
aux problèmes que posent la population, la nutrition
et l'emploi. Le Président a poursuivi en faisant remar
quer que la plupart des pays du tiers monde - y com
pris ceux où les symptômes du surpeuplement n'étaient
pas enCore :pleinement évidertts - devaient accorder à
la planificatlOn en matière de populatioh uné priorité
fiettettlent plus élevée qu'ils ne le faisaient actuellement
dans leurs programmes de développement. II était clair
pour tous ceux qui avaient à connaître des questiOns de
développement qu'une double stratégie était nécessaire.
D'une part, il convenait d'intensifier les efforts déployés
pour encourager et aider les expériences de planification
dé la fâmiIle, afin de raccourcir les délais nécessaires à
la réduction du taux d'accroissement démographique.
D'autre part, il y avait lieu de remanier les ptogrammes
de développement afin de tefiir compte du fait que,
pendant longtemps encore, la population mondiale àllait
continuer de s'accroître rapidement. Sur ces deux
fronts; il importait d'agir au plus vite.

ZO. La Ihâlnutrition était urt fait matquàht et très
répahdu dat1s l'ensemble du monde en Voie de dévelop
pement. Elle était la principale cause de la mortalité
chez les enfants, et, parmi ceux qui survivaient, elle
interrompait la èroissancè physique et le développement
mental de centaines de millions. On ne pouvait pas
së permettre d;attèndre que le développement ééoMmi
que soit pleinement réal~sé pour passer à l'attaque.
Chaquê pays en voie dé développement possédait, dans
les limites que lui imposait l'état actuel de son écono
mié, les 1110yens de mieux ,nourrir sa, population qu'il
he le faisait aujoutd'hui. La malnutrition était une
questiofi que la Banque seprop6s~it maintenant de cet
net de beaucoup ]Jlùs près. Elle venait d'tteceptet de
se jôindre à l'oMs, à la PAO et au PISE polir pat
raHier et fii1anèët les travaux techfiiquës du GrOUpe
consultatif sur lèS protéines, ce qui lui petmettrait de
bénéflGier d'un ?ccès plus direct âux COiliü\Îssances
scielltifiques en la matière èt d'être mieux à même
de méttté ces connaissances én pratique. Par une action
COfi.èèrtée aVèc les aütres organismes des Nations Ulliès,
la Bartque espérait, entre auttes choses, sensibilisèt les
gotlVèrflèI11ents à cette question et les aider à organîser
des programméS nationatJx d'hygJè:hè a:Iitnentaire et à
finàncer des. projets spécifiques s'inscrivànt dans le
cadte de Cès prOgrammes.

2.1. Eh dépit de la forte expansion économique
qu'ils avaient enregistrée depuis 10 ans, bien rares
étaient les pays en voie de développement dont la
croissanée avait été assez rapide pour absorber le
flot grandissant de population active. Le chômage frap
pait 20 à 25 p. 100 de la population active des pays
en voie de développement. Dans la plupart de ces
p'al'~' le re~enu :noye~. était beaucou~ .. plu~ . élevé en
mIlIeu urbal11 qu en miheururaL Ce deseqmltbre entre
reVenus urbaifis et reVenus. rUtaux faisait ressortit la
fi.écessité d'adoptet. despbIitiq,ues de développemettt
'v18ant à accroître le nombre d'emplois et à répartir
plus éqUitablement les revenus. La seule solution effi
cace c61'1sistait à acétoîtte les revetius des groupes les
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plus pauvres en augmentant le nombre d'emplois pro
ductifs auxquels ils pouvaient prétendre. Il fallait modi
fier sensiblement l'orientation des politiques officielles
et renoncer aux programmes d'investissement qui favo
risaient les zones urbaines ainsi qu'à toutes les disposi
tions et politiques qui, directement ou indirectement,
tendaient à réduire les revenus des agriculteurs. Il fallait
poursuivre la révolution verte et en élargir la zone
d'influence. Il fallait également veiller à ce que la
révolution verte profite aussi bien aux petits proprié
taires qu'aux cultivateurs plus riches. La Banque avait
créé, avec la FAü et le PNUD, un groupe consultatif
réunissant des représentants des gouvernements et des
organisations publiques et privées, dont l'objet était de
rassembler les fonds nécessaires pour poursuivre et
élargir les activités des centres de recherche agricole
existants et, éventuellement, d'en créer de nouveaux.
La Banque associait ses efforts à ceux de divers orga
nismes des Nations Unies qui s'efforçaient de résoudre
les problèmes des petits cultivateurs et, à cette fin elle
avait récemment financé certains projets conce:nant
directement des petits cultivateurs et se situant dans
l'optique d'un développement rural intégré.

22. L'accroissement du secteur industriel, qui était
indispensable dans le cadre de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement, s'annonçait
particulièrement difficile pour les pays en voie de déve
loppement. S'efforçant de faire preuve d'un esprit
inventif et créateur, la Banque, avec le concours de
l'ONUDI, avait chargé en 1970 plusieurs équipes
d'experts d'effectuer des études sectorielles et sous
sectorielles de l'industrie de ses pays membres et d'aider
ces pays à choisir la voie la plus favorable pour leur
développement industriel. Cet effort avait porté en
particulier sur l'identification des industries offrant un
potentiel élevé de développement pour l'exportation.
Les pays à revenus élevés se montraient plus discrimi
natoires à l'égard des importations des pays pauvres
qu'à l'égard de celles des pays développés et la décision
de principe qui avait été prise d'accorder un traitement
préférentiel aux exportations des articles manufacturés
des pays en voie de développement commençait seule
ment à se traduire par des mesures concrètes. Il fau
drait que les pays industrialisés réservent un accueil
beaucoup plus favorable aux produits cdncurrentiels en
provenance des pays moins développés.

23. Le Président a déclaré que, selon lui, la com
munauté mondiale n'avait jamais eu, depuis la Con
férence de Bretton Woods, l'occasion de franchir un
pas aussi décisif dans le domaine des relations écono
miques internationales. La question monétaire se posait
à. l'échelle mondiale et elle devait être résolue avec le
souci de servir l'intérêt de toutes les nations. C'était
la crainte de voir se produire des déséquilibres, même
temporaires, de leur balance des paiements qui était
à. l'origine de l'attitude injuste des pays à revenus élevés
à l'égard des pays en voie de développement. En dépit
des efforts louables de quelques pays isolés, le volume
global de l'aide ne se rapprochait que très lentement,
si tant était qu'il s'en rapprochât, de l'objectif de
0,70 p. 100 du produit national brut qui avait été
fixé pour l'aide publique. En valeur absolue, les pro
grès réalisés étaient ridiculement faibles par rapport à
l'accroissement de la richesse des pays à revenus élevés;
tout comme les pays du Groupe des Dix, les pays en
voie de développement avaient donc avantage à ce
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que l'on adopte des dispositions propres à faciliter un
développement continu des échanges aussi bien que
de l'aide. Le volume de l'assistance financière qui serait
octroyée aux pays en voie de développement ainsi que
l'aptitude de ceux-ci à se procurer des devises devaient
être à l'abri des fluctuations provoquées par les opéra
tions de paiement entre nations riches. L'inspiration
qui avait animé les premiers efforts consacrés au déve
loppement avait maintenant fait place à un décourage
ment ou à une indifférence plus ou moins profonde.
Pourtant, reléguer l'effort de développement au second
rang des préoccupations humaines reviendrait à com
mettre une grave erreur d'interprétation du sens de
l'histoire.

24. Au cours de la discussion générale, la plupart
des représentants qui ont pris la parole ont félicité le
Groupe de la Banque mondiale pour la façon dont il
s'était acquitté de sa tâche au cours de l'année consi
dérée. Ils ont exprimé leur préoccupation devant le
fait que le volume des prêts de l'Association inter
nationale de développement avait baissé considérable~
ment au cours de l'exercice fiscal écoulé et, surtout,
devant le fait que l'accord intervenu pour la troisième
reconstitution des ressources n'avait pu encore entrer
en vigueur par suite de la défaillance du principal pays
contribuant. D'autres représentants ont fait observer
que, s'il fallait savoir gré au Groupe d'avoir pu augmen~

ter sensiblement le volume de son aide et améliorer ses
méthodes, il fallait aussi le louer d'avoir su élargir la
notion qu'il avait de ses responsabilités en tant qu'insti
tution au service du développement. Un représèntant
a souligné que sa délégation appréhendait les politique!i
démographiques qui étaient censées pouvoir être appli~

quées partout et en toutes circonstances. On a égale
ment été d'avis que la clef du développement écono
mique accéléré des pays en voie de développement
n'était pas la réduction artificielle du taux de natalité.
Le principal moyen de vaincre le retard économique
était de mobiliser les efforts et les ressources intérieurs
des pays en voie de développement et d'adopter des
programmes nationaux appropriés ainsi que des mesures
politiques, sociales et économiques progressistes portant
sur toutes les branches principales de l'économie et sur
tous les rapports de production, y compris l'agriculture.
Il a été proposé que la Banque accorde encore davan
tage de priorité au développement rural dans des
domaines tels que la mise en valeur des ressources
hydrauliques, le logement, les industries rurales et le
développement social.

25. Le Président a déclaré que la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement
tiendrait compte des observations formulées au cours
du débat. Il a souligné le fait que la Banque attachait
une importance considérable à la coopération étroite
qui devait exister entre eHe et le Conseil économique
et social et les autres organismes des Nations Unies
intéressés au problème du développement.

26. A sa 1803" séancell, le Conseil a, sur la pro
position du Président, adopté sans opposition la réso
lution 1648 (LI) dans laquelle il· prenait acte avec
satisfaction du rapport de ]a Banque internationale pour
la reconstruction et le développement et de 1'Associa
tion internationale de développement, ainsi que du
rapport de la Société financière internationale.
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Chapitre III

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT

l
!•

27. ' Le Conseil économique et social a examiné le
point 3 de l'ordre du jour de la reprise de la cinquante
et unième session (Rapport du Conseil du commerce et
du développement) à sa 18ü4e séance12• n était saisi
du rapport du Conseil portant sur les travaux de sa
dixième session (deuxième et troisième parties) et de
sa onzième session13• En présentant le rapport, le repré
sentant du Secrétaire général de la CNUCED a ap
pelé l'attention sur quatre des grands sujets examinés
par le Conseil du commerce et du développement:
travaux préparatoires de la troisième session de la
Conférence; incidences de la situation' monétaire ac
tuelle sur le commerce mondial et le développement;
examen par le Conseil de la mise en œuvre des recom
mandations de la Conférence; et mesures spéciales en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés. '

28. En ce qui concerne le premier sujet, le Président
du Conseil du commerce et du développement et le
Secrétaire général de la CNUCED estimaient que l'or
dre du jour provisoire qui avait été adopté représen
tait la plus large commune mesure d'accord possible,
les divergences d'opinions étant relativement mineures
vu l'importance des questions en jeu. Le Secrétaire
général de la CNUCED engagerait des consultations
avec les représentants des gouvernements membres aU
sujet des dispositions à prendre pour l'organisation de
la conférence afin de soumettre à l'Assemblée générale
les résultats de ses consultations.

,29. La question de la situation monétaire interna
tionale n'était pas à l'ordre du jour du Conseil du
.commerce et du développement, mais elle y avait été
ajoutée à la suite des événements du 15 août 1971.
Le Conseil avait adopté une résolution [84 (XI) 1 dé
clarant que tous les pays intéressés devraient participer
librement aux consultations et aux négociations con
cernant la réforme du système mqnétaire international
et demandant au Secrétaire général de la CNUCED
d'engager d'urgence des consultations avec le Directeur
général du Fonds monétaire international, et de rédiger
une étude sur les questions soulevées au cours des
débats du Conseil pour examen en décembre par la
Commission' des invisibles et du financement lié au
commerce et par la troisième session de la Conférence
en avril-mai 1972.

30. L'examen par le. Conseil du commerce et du
développement de la mise en œuvre des reccimmanda
tions de la Conférence était d'un intérêt particulier au
stade actuel des débats sur le processus d'examen et
d'évaluation des progrès réalisés dans l'exécution de
la Stratégie internationale du développement. La dis
cussion avait été largement dominée par l'évolution
récente de la situation monétaire internationale et ses

12 E/SR.18D4.
13 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième

session, Supplément nO 15 (A/8415/Rev.l), transmis au Con
seil par une note du Secrétaire général (E/5076 et Add.l
et 2).

conséquences sur l'application de diverses mesures qui
avaient été convenues au sein de la CNUCED. Néan
moins, de nombreux représentants avaient noté les
progrès réalisés au cours des dernières années dans
certains des domaines d'activités de la CNUCED, en
particulier l'institution du Système généralisé de préfé
rences; la négociation de l'Accord international sur le
sucre; la renégociation de l'Accord international sur le
blé; l'instauration d'un climat propice à la coopération
en ce qui concerne les transports maritimes et le
transfert des techniques; et la détermination de la con
tribution de.1a ,CNUCED à la Stratégie internationale
du développement.

31. Le Conseil du commerce et du développement
avait examiné attentivement les mesures en faveur des
pays en voie de développement les moins avancés et
avait demandé au Secrétaire général de la CNUCED
d'élaborer un programme d'ensemble tourné vers l'ac
tion, dans le domaine de compétences de la CNUCED,
pour la mise ,en œuvre des dispositions pertinentes de
la Stratégie internationale du développement. Dans sa
résolution 82 (XI), le Conseil du commerce et du
développement avait invité les organisations interna
tionales intéressées, notamment le PNUD et les insti
tutions financières multilatérales, à accroître leur soutien
aux pays en voie de développement les moins avancés
et avait invité les pays développés, ou les groupes de
pays développés, à garder cet objectif présent à l'esprit
en apportant à ces organisations un appui supplémen
taire.

32. Les représentants qui ont pris la parole dans le
débat ont formulé des observations sur un certain
nombre des divers aspects du rapport du Conseil du
commerce et du développement. Certains ont exprimé
l'opinion que quelques-unes des questions mentionnées
dans l'ordre du jour provisoire, notamment des ques
tions relatives au désarmement et à l'environnement,
n'avaient pas trait directement aux activités de la
CNUCED et risquaient de détourner l'attention de cet
organisme de tâches plus urgentes. On a suggéré que
l'attention de la Conférence se concentre sur des ques
tions telles que le commerce, le Système généralisé de
préférences et l'application des mesures déjà convenues
au sein de la CNUCED. La CNUCED devrait égale
ment se préoccuper des conséquences de la situation
m~nétaire internationale sur le commerce et le dévelop
pement.

33. En ce qui conceniait le rôle de la CNUCED
dans l'examen et l'évaluation de l'application de la
Stratégie internationale du développement, il a été dit
que des mesures devraient être prises pour définir le
rôle de la CNUCED dans le processus d'examen et
élaborer des mesures pratiques de coopération avec le
Conseil et autres organes intéressés, conformément auX
dispositions de la Stratégie.

34. En ce qui concerne les questions institution
nelles, deux délegations ont formulé des réserves quant
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à la suggestion faite par certains représentants au Con
seil du commerce et du développement selon laquelle
la CNUCED pourrait être transformée en une institu
tion spécialisée. Les négociations entreprises à cette
fin se prolongeraient, a-t-on dit, et pourraient aboutir à
l'éclipse presque totale de la CNUCED au bout de
quelques années. Il serait préférable de prendre des
mesures pour améliorer l'efficacité pratique de la
CNUCED. A cet égard, on a appelé l'attention sur
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l'importance de l'universalité de la participation à la
Conférence.

35. A la fin du débat, le Conseil économique et
social a adopté la résolution 1649 (LI) par laquelle
il a transmis le rapport du Conseil du commerce et du
développement à l'Assemblée générale et appelé l'atten
tion de l'Assemblée générale sur les commentaires et
les observations formulés sur cette question au cours de
la 1804e séance du Conseil.



Chapitre IV

pROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL: OBJECTIF AA'ITEINDRE POUR LES CONTRIBUTIONS
PORTANT SUR LA PERIODE 1973·1974

..
(

36. Le Conseil a examiné à sa 1805" séance14, le
point 6 de l'ordre du jour de la reprise de la cinquante
et unième session (Programme alimentaire mondial:
objectif à atteindre pour les contributions portant sur
la période 1973-1974). A la cinquante et unième ses
sionl ", il avait pris acte du neuvième rapport annuel
du Comité intergouvernemental ONU/FAO du Pro
gramme alimentaire mondial (E/5022) et décidé, au
sujet du projet de résolution (voir E/L.1462), que le
Comité intergouvernemental lui proposait d'adopter, de
ne se prononcer qu'au moment où le Comité serait en
mesure de faire une recommandation définitive en ce
qui concerne l'objectif à atteindre pour les contribu
tions. A la reprise de la session, le Conseil a été informé
que le Comité avait recommandé à sa vingtième session
un objectif de 340 millions de dollars (E/L.1462/
Add.l).

37. Certains des représentants qui ont pris part au
débat ont marqué leur accord sur l'objectif proposé,
tandis que d'autres se sont demandé si le chiffre était
réaliste étant donné que l'objectif de 300 millions de
dollars pour la période 1971-1972 n'avait pas été
atteint. Par ailleurs, on a émis l'avis que l'augmenta
tion proposée permettrait à peine de faire face à la
hausse probable des coflts. Vu les conditions actuelles
de la participation, le caractère multilatéral du pro
gramme était compromis et il serait impossible d'attein
dre l'objectif de 600 millions de dollars auquel on
espérait parvenir à la fin de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

38. Le Conseil a adopté sans opposition le projet
de résolution présenté par le Comité intergouverne
mental, y compris la recommandation du Comité rela
tive à un objectif de 340 millions de dollars.

39. Dans la résolution 1650 (LI), le Conseil a
soumis à l'examen et à l'approbation de l'Assemblée
générale le projet de résolution reproduit plus loin et
a demandé instamment aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ainsi qu'aux membres et
membres associés de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture d'entreprendre les
préparatifs nécessaires en vue des annonces de contri
butions à la cinquième Conférence d'annonces du Pro
gramme alimentaire mondial.

Projet de résolution recommandé par le Con:seil

HL'Assemblée générale,
"Rappelant les dispositions de sa résolution 2095

(XX) du 20 décembre 1965 selon lesquelles le Pro
gramme alimentaire mondial doit être examiné avant
chaque Conférence des contributions,

14 E/SR.180S.
U Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième

session, Supplément nO 3 (A/8403), par. 234 à 237.
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"Rappelant les dispositions du paragraphe 5 de sa
résolution 2527 (XXIV) du 5 décembre 1969 stipu
lant que, sous réserve de l'examen prévu ci-dessus,
la Conférence suivante pour les annonces de con
tributions se réunira au début de 1972 au plus tard
et que les gouvernements seront alors invités à pro
mettre des contributions pour 1973 et 1974 en vue
d'atteindre l'objectif qui aura pu être recommandé
alors par l'Assemblée générale des Nations Unies et
par la Conférence de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture,

"Notant que l'examen du Programme a été entre
pris par le Comité intergouvernemental ONU/FAO
du Programme alimentaire mondial à sa dix-neuvième
session et par le Conseil économique et social à sa
cinquante et unième session,

"Ayant examiné la résolution 1650 (LI) du Con
seil économique et social en date du 29 octobre
1971, ainsi que les recommandations du Comité inter
gouvernemental,

"Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire mul
tilatérale telle qu'elle est mise en œuvre par le Pro
gramme alimentaire mondial depuis ses débuts ainsi
que la nécessité de poursuivre son action à la fois
sous forme d'investissement et pour répondre aux
besoins urgents de denrées alimentaires,

"1. Fixe, pour les deux années 1973 et 1974, un
objectif pour les contributions volontaires de 340 mil
lions de dollars dont un tiers au moins en espèces
et en services, et exprime l'espoir que ces ressources
s'augmenteront de contributions supplémentaires ap
préciables provenant d'autres sources, compte tenu
du volume prévisible des demandes de projets vala
bles et de la capacité du Programme de fonctionner
à un niveau plus élevé;

"2. Demande instamment aux Etats Membres des
Nations Unies ainsi qu'aux Etats membres ou mem
bres associés de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture de ne ménager
aucun effort pour atteindre pleinement cet objectif;

"3. Invite le Secrétaire général, agissant de con
cert avec le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
à convoquer à cette fin une Conférence des contri
butions qui se tiendra au Siège des Nations Unies au
début de 1972;

"4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu
dans la résolution 2095 (XX), la Conférence des
contributions suivante se réunira au début de 1974
au plus tard, et que les gouvernements seront alors
invités à annoncer leurs contributions pour 1975 et
1976 en vue d'atteindre l'objectif qui aura pu être
recommandé alors par l'Assemblée générale et à la
Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture."
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Chapitre V

QUESTION DE LA CREATION D'UNE UNIVERSITE INTERNATIONALE

40. A sa 1806" séance16, le Conseil économique
et social a examiné le point 7 de l'ordre du jour de la
reprise de la cinquante et unième session (Question de
la création d'une université internationale). Le Conseil
était saisi du rapport du Secrétaire général (Aj851O)l7,
présenté conformément à la résolution 2691 (XXV)
de l'Assemblée générale, qui transmettait les résultats
des études entreprises par l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et les
décisions y relatives du Conseil exécutif de l'UNESCO,
ainsi que le rapport du Groupe d'experts chargé par
le Secrétaire général d'étudier la création d'une uni
versité internationale, et une note du Directeur général
de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche sur les questions d'organisation et de finance
ment.

41. En présentant le rapport, le Consultant auprès
du Secrétaire général a souligné certains aspects des
résultats des études et consultations qui, de l'avis du
Secrétaire général, étaient remarquables et encoura
geants.

42. L'étendue et la nature des études et consulta
tions entreprises étaient un premier trait marquant. Il
convenait particulièrement de noter que l'UNESCO
avait pu procéder à une large consultation. avec les
milieux universitaires des horizons les plus dIvers dans
différentes régions du monde. Le deuxième trait !;Dar
quant était que les diverses autorités et les dIvers
milieux consultés étaient unanimes dans leurs conclu
sions. En troisième lieu, les idées ayant présidé à l'éla
boration d'un tel consensus représentaient une évolutio~

des esprits depuis l'année précédente tant pour ce qUi
était du but que de la nature et de la structure de
l'institution envisagée. Si, en ce qui concerne la co~

préhension internationale la contribution que pourralt
apporter une université des Nations Unies s'était pr<?
gressivement précisée, il en allait ~e.même pour trOIS
besoins essentiels de la communaute Internationale que
le Groupe d'experts avait exposés en détail et auxquels
l'université semblait être la seule à pouvoir répondre.
TI s'agissait de la nécessité d'étudier, sur une base in~er

disciplinaire, les grands problèmes qui se p?Sal~nt

à l'Organisation des Nations Unies, de la necesslté
de créer de nouvelles possibilités de contacts fruc
tueux entre savants de pays développés et d.e
pays en voie de développement, et de favo?;
sel' l'apparition de centres de très ~aute quallte
dans les régions où de tels centres étalent rares ou
mal adaptés, et enfin de la nécessité d'encourager,
s'agissant de promouvoir le~ bu.ts de la c;hart~, la
réflexion et les efforts des etabbssements d enseIgne
ment supérieur du monde entier et d'établir e~ la
matière une liaison systématique entre ces étabhsse
ments et les organismes des Nations Unies. L'accent

16 E/SR.1806. ,. 'é 1
17 Transmis au Conseil par une !lote du, Secre~~lre ~~n ra

(EIS083). Un rapport supplémentaIre a éte publte ulteneure
ment sous la cote A/8S101Add.lIRev.1.

était mis sur le fait que l'université devrait jouer un
rôle catalyseur et stimuler la recherche créatrice.

43. Le Consultant auprès du Secrétaire général
a exposé les grandes lignes de la structure envisagée,
laquelle répondrait aux besoins susmentionnés et aurait
pour avantage de permettre à l'institution proposée de
commencer ses activités avec des fonds très modestes.
On ne prévoyait pas de créer une université au sens
traditionnel du terme - il n'y aurait ni étudiants, ni
campus central, ni diplômes - mais plutôt un réseau de
coopération entre établissements d'enseignement supé
rieur. Un certain nombre de problèmes devaient encore
être examinés et résolus, notamment en matière de
programme et de financement. C'est pourquoi le Secré
taire général espérait que l'Assemblée générale consti
tuerait maintenant un comité préparatoire, doté d'un
mandat très large, qui serait chargé notamment de
proposer, en ce qui cOD;cern~,la struct~re et le.s rela
tions extérieures de l'uDlverslte des NatIOns Urnes, un
plan détaillé qui serait soumis à l'Assemblée générale
à sa vingt-septième session.

44. Plusieurs représentants qui ont participé à la
discussion ont estimé que l'ONU avait besoin d'une
institution qui défendrait sa philosophie et son univer
salité, qui unifierait les hommes par ses travaux de
recherche, qui contribuerait à créer un sentiment de
fraternité internationale et qui renforcerait la coopéra
tion entre les continents et entre les pays industrialisés
et les pays en voie de développement. Ils approuvaient
aussi bien l'idée de base que les propositions contenues
dans le rapport du Secrétaire général. D'autres ont
estimé que tant de questions restaient encore à régler
dans les domaines de l'organisation et du financement
qu'il serait prématuré de prendre une décision.

45. Un représentant a proposé que les jeunes et les
pays en voie de développement fassent également partie
du comité préparatoire envisagé. Il a en outre demandé
que des centres r~gionaux d:enseignemer;t. supéri~ur
soient créés en Afnque, en ASIe et en Amenque latme
dans le cadre de l'Université des Nations Unies.

46. Un représentant a déclaré gU,e '~es cc:.nslusions
exprimées dans le rapport du SecretaIre general ne
parvenaient pas à le convaincre de la nécessité d~ cré~r
une université internationale. L'UNESCO Jugemt
d'ailleurs qu'il fallait poursuivre l'examen d'un certain
nombre de problèmes soulevés par le projet sur les
plans politique, administratif et financier. De plu~, il ne
souscrivait pas à un grand nombre des hypotheses et
conclusions figurant dans le rapport. de l'UNESCq e!
dans celui du Groupe d'experts, et JI se.deI?andalt SI
l'université pourrait bien eXIster de façon mdependante,
sans aucune supervision de l~ part des g0,uvernement~.

Il a également appelé l'attention sur !e~ reserves ~xpn

mées par certains membres du ComIte ~onsultatif,sur
l'application de la science et de la techmque au deve
loppement à sa r.éunion ~tenue ~u ?ébu.t ,de 197!. Ce
représentant n'était pas sur que 1umverslte fftt vraIment
nécessaire et il ne pouvait souscrire à la recommanda-



tion du Secrétaire général concernant un examen plus
approfondi de la question.

47. De nombreux représentants ont estimé que,
comme le Conseil n'avait pas eu le temps d'étudier le
rapport du Secrétaire général, il devrait le transmettre
à l'Assemblée générale en lui recommandant de ren
voyer l'examen de la question à sa vingt-septième
session.

48. A 'l'issue des débats consacrés à cette question,
le Conseil a adopté la résolution 1653 (LI), par la-

10

quelle il a transmis le rapport du Secrétaire général
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième session j
a appelé l'attention de l'Assemblée générale sur les ob
servations faites sur cette question au Conseil à sa
18ü6e séance; et a appelé également l'attention sur le
fait que le Conseil n'avait pas eu la possibilité de discu
ter en détail le rapport et recommandé en conséquence
à l'Assemblée générale de renvoyer l'examen de cette
question à sa vingt-septième session afin que le Conseil
puisse lui présenter des recommandations concrètes.
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Chapitre VI

RAPPORT DU COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION
SUR SA DIXIEME SESSION

49. Le Conseil a examiné le point 4 de l'ordre du jour de fa reprise de la
cinquante et unième session (Rapport du Comité du programme et de la coordi~

nation sur sa dixième session) à ses 1806" et 1807" séances lB. Le Conseil était
saisi du rapport du Comité sur la deuxième partie de sa dixième session
(B/50n/Add.1) 19, traitant de l'examen par le Comité du nouveau mode de pr~
sentation du budget de l'ONU et du rapport des rapporteurs spéciaux. Le Conseil a
examiné le rapport du Comité sur la première partie de sa dixième session au
titre du point 5 de l'ordre du jour de la reprise de la session (Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisa~

tion des Nations Unies) 20.

50. Après un bref débat, le Conseil a décidé de transmettre le rapport du
Comité du programme et de la coordination sur la deuxième partie de sa dixième
session, ainsi que le spécimen d'un autre mode de présentation du budget, joint en
annexe, au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
pour examen détaillé, ainsi qu'à l'Assemblée générale, en même temps que le
rapport pertinent du Secrétaire général (A/C.5/1363 et Add.1).

18 E/SR.1806, 1807.
10 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante et unième session,

Supplément nO 9A (E/50721Rev.1).
20 Voir chap. VII.
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Chapitre VIl

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISMES
INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

51. Le Conseil a examiné le point 5 de l'ordre du
jour de la reprise de sa cinquante et unième session
(Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les organismes internatio
naux associés à l'Organisation des Nations Unies) à
sa l805e séancell1 • A sa cinquante et unième session,
le Conseil avait décidé22 de renvoyer l'examen de ce
point à la reprise de la session lorsque le Comité
du programme et de la coordination aurait terminé
l'examen de ce point à sa dixième session et que le
Président aurait pu tenir des consultations avec le
Président du Comité spécial chargé d'étudier 1~ situa~

tian en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Le Conseil était saisi du rapport du Secré~
taire général (Aj8314 et Add.1 à 4)23 établi confor
mément au paragraphe 14 de la résolution 2704 (XXV)
de l'Assemblée générale, du rapport du Comité du
programme et de la coordination sur la première partie
de sa dixième session24 et du rapport du Président du
Conseil sur ses consultations avec le Président du
Comité spécial (Ej5D79).

52. Présentant le rapport du Secrétaire général, le
Secrétaire général adjoint à la tutelle et aux territoires
non autonomes a expliqué que les réponses des institu
tions spécialisées et des organismes internationaux in
téressés avaient été classées sous quatre rubriques:
assistance aux réfugiés des territoires coloniaux; assis
tance fournie, avec la coopération de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) et, par son intermédiaire, avec
celle des mouvements de libération nationale, aux peu
ples de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et des terri
toires administrés par le Portugal; cessation de toute
collaboration avec le régime illégal de Rhodésie du Sud
et les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du
Sud et de toute assistance financière, économique, tech
nique et autres à ces gouvernements; et examen, en
consultation avec l'OUA, de la possibilité de prévoir la
participation aux conférences, séminaires et autres réu
nions régionales des chefs des mouvements de libéra
tion des territoires coloniaux d'Afrique.

53. L'observateur de l'Organisation de l'unité afri
caine a dit que son organisation escomptait avec satis
faction une coopération accrue avec les organismes
des Nations Unies au profit des mouvements de libé
ration nationale d'Afrique australe. Conformément à
la résolution 2704 (XXV) de l'Assemblée générale,

21 E/SR.1805.
22 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième

session, Supplément nO 3 (A/84D3), par. 710 et 711.
23 Transmis au Conseil par une note du Secrétaire général

(E/5033 et Add. 1 à 4).
24 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante et unième session, Supplément nO 9A (E/SOnl
Rev'!).

des contacts ont été établis entre l'OUA et plusieurs
institutions spécialisées en vue de formuler des pro
grammes concrets d'assistance aux mouvements de
libération. Un programme similaire dans le domaine de
l'éducation a déjà été approuvé par l'UNESCO et
un programme est en CO].IrS d'étude à la FAO. L'OUA
a récem.ment établi avec le programme des Nations
Unies pour le développement des contacts qui, espère
t-on, permettront de fournir l'assistance concrète si
nécessaire. Des contacts préliminaires ont également été
établis avec la Banque internationq1e pour la reconstruc
tion et le développement et le Fonds monétaire inter
national. L'observateur de l'OUA a formulé l'espoir
que les organisations intéressées prendront rapidement
des dispositions pour permettre à des représentants des
mouvements de libération africains de participer à des
réunions et à des séminaires. A ce propos, il a noté
avec satisfaction la résolution adoptée par la Conférence
des ministres de la CEA au sujet de la représentation
des territoires non autonomes aux travaux de la Com
mission [résolution 233 (X)] et il a exprimé l'espoir
que l'Assemblée générale prendrait des mesures appro
priées à sa vingt-sixième session.

54. Les représentants qui ont participé au débat
ont approuvé les recommandations et conclusions con
tenues dans le rapport du Président du Conseil
(Ej5079) et ils se sont félicités des progrès accom~lis
dans la mise en œuvre des dispositions de la résolutIon
2704 (XXV) de l'Assemblée générale. Ds ont exprimé
l'espoir que la coopération avec l'OUA et les activités
d'assistance continueront à se développer et à s'étendre,
et que toutes les institutions et tous les orga
nismes des Nations Unies y participeront. Un
représentant a en particulier fait appel à des insti
tutions comme la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et le Fonds monétaire
international pour qu'elles cessent de fournir une assis
tance aux autorités d'Afrique australe qui continuent
d'appliquer des politiques colonialistes et racistes.

55. Le représentant de la Yougoslavie a présenté,
au nom de sa délégation et de celles du Pakistan et de
la Tunisie, un projet de résolution (EjL.1467). Comme
suite à une suggestion du représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques à l'effet que le
projet de résolution devrait prévoir une enquête sur les
organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil, analogue à celle entreprise
par l'UNESCO, le représentant de la Tunisie, au nom
des auteurs du projet de résolution, a modifié oralement
celui-ci en y ajoutant un nouvel avant-dernier para
graphe, dans l'intention d'obtenir des renseignements
sur l'assistance fournie par des organisations non
gouvernementales aux réfugiés des territoires coloniaux
et aux mouvements de libération nationale de ces terri
toires ainsi que sur la mesure dans laquelle ces organi
sations collaborent avec les autorités de ces territoires.



56. Plusieurs représentants ont fait observer que le
rapport du Président du Conseil n'avait été distribué
que tout récemment et qu'ils étaient par conséquent
dans l'impossibilité de prendre position au sujet des
recommandations et conclusions qu'il contenait. Des
doutes ont également été exprimés concernant certains
points d'ordre juridique soulevés dans le rapport; en
particulier, on a émis l'opinion que l'Assemblée géné
rale ne devrait pas demander aux institutions spécialisées
de prendre des mesures dépassant le cadre de leurs
statuts ou de modifier ces instruments. Des réserves ont
également été exprimées au sujet du nouvel avant
dernier paragraphe du projet de résolution du Pakistan,
de la Tunisie et de la Yougoslavie.

57. Par 16 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le
Conseil a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été oralement révisé.

58. Par sa résolution 1651 (LI), le Conseil a pris
acte du rapport du Président du Conseil et approuvé

les conclusions et les suggestions qui y figurent; a
recommandé aux institutions spécialisées et auX orga
nismes reliés à l'Organisation des Nations Unies de
donner suite à ces conclusions et suggestions; a donné
pour instruction à son comité chargé des organisati~:ms
non gouvernementales d'étudier comment les orgarusa
tions non gouvernementales dotées du statut consulta
tif auprès du Conseil coptribuep.t à la réalisation des
objectüs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, et de fair~ rapport
au Conseil économique et social lors de sa cmqu~nte

quatrième session, en tenant dûment compte des debats
qui ont eu Iiel! sur cette question à la reprise de la
cinquante et unième session du Conseil; et a décidé de
transmettre à l'Assemblée générale les rapports du
Président du Conseil et du Comité du programme et
de la coordination afin de faciliter l'examen de cette
question par la Quatrième Commission.



Chapitre J'III

COMITE CONSULTATIF SUR L'APPLICATION DE LA SCIENCE
ET DE LA TECHNIQUE AU DEVELOPPEMENT

59. Le Conseil a examiné le point 8 de l'ordre du jour provisoire de la
reprise de sa cinquante et unième session (Comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au développement) à sa 1808" séance25, Le représen
tant de la France a retiré le projet de résolution de sa délégation (E/L.1420) 26,

60. A la même séance, le Conseil a décidé de remettre aux séances d'organi
sation de la cinquante-deuxième session la nomination des membres du Comité
consultatif sur l'application de la science et de la technique au développement.

25 E/SR.1808.
26 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplément /l0 3

(A/8403), par. 366.
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Chapitre IX

QUESTIONS RELATIVES A LA COMPOSITION ET A L'ORGANISATION
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A. - ELECTIONS

61. A la 1808e séance de la reprise de sa ciiI
'guante et unième session27, le Conseil a décidé de re
:mettre aux séances d'organisation de la cinquante
,deuxième session l'élection d'un membre de la Com
mission de statistique, choisi parmi les Etats d'Amé-
Tique latine.

62. A la même séance, le Conseil a élu les Il mettl
"bres qui devront occuper au Conseil d'administration
,du Programme des Nations Unies pour le développe
ment les sièges supplémentaires créés par la décision de
l'Assemblée générale [résolution 2813 (XXVI)] de
porter le nombre des membres du Conseil d'administra
tion de 37 à 48; il s'agit des Etats suivants: Autriche,
'Guatemala, Haute-Volta, Iran, Liban, Maroc,. Pologne,
Suède, Turquie, Zaïre et Zambie. La durée des mandats
a été déterminée par tirage au sort : Autriche, Guate
mala, Iran et Maroc, pour un mandat d'un an; Suède,
'Zaïre et Zambie, pour deux ans; Haute-Volta, Liban,
Pologne et Turquie, pour trois ans.

63. Toujours à la même séance, le Conseil a élu
Il des 16 membres supplémentaires du Comité des res
'Sources naturelles, conformément à la décision prise
Far le Conseil dans sa résolution 1621 A (LI) de
porter le nombre des membres du Comité de 38 à 54.
Les Il membres élus étaient les suivants: Ceylan, Costa
Rica, Grèce, Hongrie, Koweït, Malaisie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Soudan,.
Trinité-et-Tobago et Zaïre. Il a décidé de remettre aux
séances d'organisation de la cinquante-deuxième ses
sion l'élection d'un membre parmi les Etats africains,
d'un membre parmi les Etats d'Asie, d'un membre
"parmi les Etats d'Amérique latine et de deux membres
parmi les Etats des pays d'Europe occidentale et au
tres. 11 a également décidé de remettre aux mêmes
séances la détermination de la durée du mandat des
16 membres supplémentaires.

B. - DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMITÉS28

64. A la 1808- séance de la reprise de sa cinquante
'et unième session, le Conseil a décidé de remettre aux:
séances d'organisation de la cinquante-.deuxième se~
sion la désignation des membres du ComIté de la plam
fication du développement.

27 E/SR.1808.
28 Voir aussi chap. VIII ci-dessus.

65. A la même séance, le Conseil a approuvé la
nomination par le Secrétaire général de 13 experts
affectés au Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance (E/5085 et Corr.l) et il a
remis aux séances d'organisation de la cinquante
deuxième session la désignation des deux derniers mem
bres du Comité.

C - CoM'Pl':E!s ReNDUS D:E!S SÉANCES DU COMITÉ DE
LA SCIENCE ET DE tA TECHNIQUE ET DU COMITÉ
CHARGÉ DE L'EXAMEN ET DE L'ÉVALUATION

66. A sa 180S- séance, le Conseil a examiné le
point 9 de l'ordre du jour de la reprise de sa cinquante
et unième session (Comité de la science et de la tech
nique et Comité chargé de l'examen et de l'évaluation:
comptes rendus des séances). A propos de ce point, le
Secrétaire général a fait observer (E/L.1463 / Add.l et
Corr.1) que le Conseil voudrait peut;être. ~xaminer la
question de savoir, compte tenu des dIsposItIons du pa
ragraphe 4 du dispositif de la résolution 2538 (XXIV)
de l'Assemblée générale, s'il y avait lieu d'établir des
comptes rendus: des séances du Comité de la science et
de la technique et du Comité chargé de l'examen et
de l'évaluation créés respectivement par les résolu
tions 1621 B (LI) et 1621 C (LI) du Conseil.

67. Au cours du débat sur ce point, plusieurs
représentants ont jugé qu'il était indisp~nsab1e de pou
voir disposer des compt~ re!1dus des seances des ~eux
Comités vu le caractere nnportant de leur tache.
D'antre part, certains représentants ont estim~ q~ue l'es
sentiel des débats des deux Comités pouvaIt etre re
produit dans leurs rapports, que ?es comptes ~end~s

seraient superflus et que leur établissement entrameraIt
des efforts et des dépenses qui ne pourraient guère se
justifier.

68. A l'issue du débat, le Conseil a décidé par 19
voix contre 7 d'autoriser le Comité de la science et de
la technique et le Comité chargé de l'examen et de
l'évaluation à faire établir des comptes rendus de leurs
débats.

D. - EXAMEN DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DES
SÉANCES D'ORGANISATION DE LA CINQUANTE.
DEUXIÈME SESSION

69. A sa 1808B séance, le Conseil a approuyé l'ordre
du jour provisoire pour I~s s~~ces d~ l~ cmquante
deuxième session consacrees a 1orgamsatlOn des tra
vaux (E/5ü84).



Annexe

ORDRE DU JOUR DE LA REPRISE DE LA CINQUANTE
ET UNIEME SESSION

Adopté par le Conseil à sa 1800e séance, tenue le 27 octobre 1971*

1. Rapport du Fonds monétaire international.
2. Rapports du Groupe de la Banque mondiale.
3. Rapport du Conseil du commerce et du développement.
4. Rapport du Comité du programme et de la coordination sur sa dixième session.
S. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies (13**).

6. Programme alimentaire mondial: objectif à atteindre pour les contributions portant
sur la période 1973-1974.

7. Question de la création d'une université internationale.
8. Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique au développement

(10, b**).
9. Comité de la science et de la technique et Comité chargé de l'examen et de l'évaluation :.

compte rendu des séances"''''*.
10. Nomination des membres du Comité de la planification du développement et des mem

bres du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance.
Il. Elections:

a) Election d'un membre de la Commission de statistique (18**);
b) Election de 16 membres du Comité des ressources naturelles;
c) Election de Il membres du Conseil d'administration du Programme des Nations,

Unies pour le développement· .......
12. Examen de l'ordre du jour provisoire des séances d'organisation de la cinquante

deuxième session.

... Le point "Proposition tendant à convoquer une session extraordinaire de la Commission
des stupéfiants en octobre 1972", qui figurait sur l'ordre du jour provisoire (E/L,1463 et
Corr.l), n'a pas été inscrit à l'ordre du jour, tel qu'il a été adopté.

...... Point à l'ordre' du jour de la cinquante et unième session.
*** A sa 1808c séance, le 20 décembre 1971, le Conseil a décidé d'inscrire cette questioIl1

supplémentaire à son ordre du jour.
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